
ABONNEMENTS: 

MONACO - FRANCE - ALGERIE - TUNISIE 
Un an, 12 fr. ; Six mois, 6 fr. ; Trois mois, 3 fr. 

Pour l'ÉTRANGER, les frais de poste en sus 

Les Abonnements partent des 1er et 16 de chaque mois 

DIRECTION e t RÉDACTION: 

au Ministère d'État 

ADMINISTRATION : 
à l'Imprimerie de Monaco, Place de la Visitation 

INSERTIONS : 

Annonces : 3 francs la ligne 
Pour les autres insertions, on traite de gré à gré 

S'adresser au Gérant, Place de la Visitation 

OIXANTE-DIX-NEUVIÈME ANNÉE. — ° 4.117 
	

Le Numéro: 10 centimes 	 JEUDI ler  OCTOBRE 1936. 

JOURNAL DE MONACO 
JOURNAL HEBDOMADAIRE Bulletin Officiel de la Principauté 	PARAISSANT LE JEUDI 

SOMMAIRE. 

PARTIE rEieleErf 
(Lois Ordonna:10y) 

Ordonnance Souveraine in,sy. 114,it ; Con- 
sultative de Coopération. 

Ordonnance Souveraine rejetant un p‘  
Ordonnance Soùveraine portant nomin 

Dactylographe au Ministère d'Etat. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

(Avis - ComMunications - Information 

AVIS ET COMMUNIQUÉS : 

Retour à l'heure normale. 
Relevé hebdomadaire des prix de la, viande et de let 

charcuterie. 
Prix du lait. 

INFORMATIONS  

Etat des frgemen s du Tribunal Correctionnel. 

VARIÉTÉS 

L'Hygiène du Foyer : Désinfections, par G. Verin. 

PARTIE , OFFICI ELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N' 1.914 - 	 LOUIS H 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 18 de l'Ordonnancé Consti-
tutionnelle du 5 janvier 1911, modifiée par 
l'Ordonnance du 18 novembre 1917 ;, 

Vu l'article 1 i de l'Acte Additionnel, en 
'date du 28 avril 1936, au Cahier des Char-
ges de la Société des Bains de Mer ; 

Vu la délibération, en date du 25 juillet 
1936, du Conseil de Gouvernement ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Il est institué une Commission Consulta-
tive de Coopération, présidée par Notre 
Ministre d'Etat et composée : 

Au titre du Gouvernement, de : 

M. Jacques Reymond, Conseiller de 
Gouvernement pour les Finances. 

-Au titre du Conseil National et du Conseil 
Communal, de : 

M. Arthur Crovetto, Vice-Président du 
Conseil National ; 

MM. Charles Bernasconi et Eugène 
Marquet, Conseillers Nationaux ; 

M. Louis Auréglia, Maire. 

- Au titre de la Société des Bains de Mer, de : 

M. le Commandant Delpierre, Président-
Délégué du Conseil d'Administration ; 

M. le Commandant Sarlat,Vice-Président 
du Conseil d'Administration ; 

M. Louis de Castro, Administrateur ; 
M.M. Helly et Dureste, Adjoints au Pré-

sident-Délégué du Conseil d'Administra-
tion. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur 
des Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné à Aberfeldy (Grande-Bretagne), le 
trois septembre mil neuf cent trente-six. 

LOUIS. 
Par le Prince: 

Le Ministre Plénipotentiaire, 
Secrétaire d'Etat, 

H. M AURAN • 

IV° 1.915 

Ordonnance Souveraine, ‘en date du 
6 septembre 1936, rejetant le pourvoi en 
révision formé par le sieur Matthew Biggar. 

N° 1.916 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 3 juin 
1933 constituant le Statut des Fonction-
naires, Agents et Employés de l'Ordre 
Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mue Birria Amanda-Armandine-Marie, 
est nommée Sténo-Dactylographe au Minis-
tère d'Etat (Tableau A, Catégorie D, 
gme classe du Statut des Fonctionnaires). 

Cette nomination produira effet à compter 
du l er  septembre 1936. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur 
des Services Judiciaires et Notre Minis-
tre d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné à Aberfeldy (Grande-Bretagne), le 
douze septembre mil neuf cent trente-six. 

LOUIS. 

Par le Prince: 
l inisire Plénipotenti 
_Secretaire d'État, 

H. MAURAZ:. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS & COMMUNIQUÉS 

Conformément à l'article 2 de l'Arrêté Ministériel 
du 31 mars 1936, il sera fait retour à l'heure normale 
dans la nuit du 3 au 4 octobre, à 24 heures, par un 
retard de 6o minutes. 

Relevé Hebdomadaire des Prix 
de la Viande et de la Charcuterie 

Ire Qualité 

BOEUF 	:lux AU KILOGR, 

Bas Morceaux (pour pot-au-feu) 
Collet, poitrine, plate - côte, bavette, 

gite-gite  	3 à 8 

(pour bourguignon et mode) 

Dessus de côtes, macreuse, premier 
talon, veine grasse  	6 à 12 

(pour rôtis et grillades) 

Bavette, basses-côtes, paleron 	 11 à 13 

Morceaux de Choix (grillades et rôtis) 

Entrecôtes, tranche' à bifteck 	 14 à 17,50 
Faux-filets, rumsteck 	  17 à 20 
Filet 	  20 à 25 

VEAU 

Bas Morceaux (pour ragoût) 

Collet, hautes-côtes, jarret, tendron, 
poitrine  	6 à 12 

Morceaux de Choix (grillades et rôtis) 

Côtes 1" et 2', filet, quasi, noix, esca- 
lopes 	  12 à 20 

MOU l'ON 

Bas Morceaux (pour ragoût) 
Collet, hautes-côtes, poitrine, épaule, 

côtes découvertes  
	

3 à 12 

Morceaux de Choix (grillades et rôtis) 

Côtes 1" et 2"", gigot, carré, selle, 

filet 	  14 à 20 

CHEVAL 
Bas Morceaux (ragoût et daube) 

Poitrine, plate-côte, gite-gite, viande 
hachée 	  3 à 6 

Morceaux de Choix (grillades et rôtis) 

Faux-filet, rumsteck, tranche, entre- 
côte  	9 à 11 

Filet  
	

15 

PORC (viande fraiche) 

Bas Morceaux 

Plate-côte. pieds. tète. couenne, pointe 
d'échine 	  4 à 6 

,Sriro- 



à profusion... et, après avoir battu couvertes, 
matelas, vêtements, etc., replacer le tout en 
place et balayer le plancher... Le nombre de 
mouches, de débris d'insectes, d'araignées, de 
cousins, de bestioles et insectes de toutes sortes 
que l'on trouvera à terre est tellement consi-
dérable que l'on demeurera bouche bée, effrayé 
du nombre d'ennemis invisibles qui nous entou-
rent ! 

Pour les puces, fourmis, punaises qui se font 
une joie de lieus martyriser, voici un moyen 
de s'en débarrasser pour longtemps : 

Mêlez dans,un récipient : 
Iodoforme  	20 gr. 
Feuilles de menthe pulvérisées 	 100 gr.,  
Hyposulfite de soude pulvérisé 	 150 gr. 

et déposer une pincée de ce mélange partout 
où ces hôtes incommodes aiment à se prélasser'. 
Je vous jure que l'année suivante vous n'aurez, 
ni puees, ni punaises dans, votre chambre. 

Et, pour terminer, lavez vos mains avec de 
l'eau chaude dans laquelle vous verserez, sans 
comprendre le savon, quelques gouttes de la 
solution : 

Crézyl pur: 	10 gr. 
Teinture alcoolique' de benjoin 	10 gr. 
Liqueur de Van Swieten 	 1.000 gr. 
Ce liquide est le meilleur antiseptique qui 

puisse assurer aux mains une désinfection abso-
lue. 

G. VARIN. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
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PRIX AU KILOGR. 

Morceaux de Choix (grillades ou rôtis) 

Filet, carré de côtes, échine 	 11 à 14 

Saucisse fraîche du jour 	  10 a 13 

SALAISONS 

Poitrine et tard salés 	  5 à 	8 

Jambonneaux et, plates-côtes salés 	 4 à 	6 

CHARCUTERIE CUITE 

Jambons, saucissons 	  20 à 24 
Pâtés divers, cervelas, fromage tête 	 12 à 16 

Boudin choix 	  6 à 	7 
Andouillettes 	  12 à 16 

Prix du lait, sans changement : En boutique 
fr. 66 le litre ; à domicile: i fr. 8o le litre. 

INFORMATIONS 

Dans son audience du 24 septembre 1936, le 
Tribunal Correctionnel a prononcé les jugements 
ci-après : 

G. A.-C., sans profession, né le 31 mars 1920, à 
Toulon (Var), sans domicile fixe : vingt jours de 
prison (avec sursis) pour vols. 

L. F., employé, d'hôtel, né le 27 février 1916, a 
Terlizzi, province de Bari (Italie), demeurant à 
Monte-Carlo : deux mois de prison (avec sursis) 
pour vol. 

VARIÉTÉS 

L'HYGIÈNE DU FOYER 

DÉSINFECTIONS ! 

Une bonne ménagère doit, au ;commencement 
de l'été et de l'hiver, nettoyer de fond en comble 
son logis, si elle veut éviter des désagréments 
intenses, aussi bien pour elle que pour sen inté-
rieur. 

Pendant la belle saison, le grand air a répandu 
ses effluves partout ; tout a reçu. les bienveil-
lants rayons du soleil, de ln lumière "et de la 
chaleur. Mais, dès la fin de l'automne, on ferme, 
portes et fenêtres, on allume les feux, on sort 
les couvertures et les gros vêtements et on s'ap-
prête à prendre ses longs quartiers d'hiver. 

C'est donc une nécessité absolue qui s'impose 
à ce moment de désinfecter les chambres que 
l'on va occuper, de nettoyer meubles et plan-
chers, de détruire tous les nids, tous les oeufs, 
toutes les larves des multitudes micro-organis-
mes qui nous environnent : et ce n'est pas seule-
ment pour l'heure présente que l'on doit agir 
ainsi, c'est aussi et surtout pour empêcher ces 
oeufs, ces larves, ces nids de devenir aux beaux 
jours nos plus féroces ennemis. 

Pour détruire sûrement toute cette vermine, 
le meilleur moyen consiste, après avoir ouvert 
tous les placards, tiroirs, meubles, etc., après 
avoir mis librement sur des ,chaises. ou des 
tréteaux, matelas, couvertes, édredons, oreil-
lers, après avoir déposé, de façon à ce que l'air 
circule aisément tout autour, vêtements, tapis, 
ustensiles, etc., on place un grand baquet au 
milieu de la chambre, et dans ce baquet, on 
verse : 

1 litre de formol du commerce, 
2 kilos de chaux, 

10 litres d'eau chaude ; 
on ferme portes, fenêtres, cheminée, etc., et on 
s'en va passer la soirée et le lendemain chez des 
amis. 

Le surlendemain, quand on rentre, ouvrir 
largement l'appartement, y laisser l'air pénétrer 

UTILITÉ PUBLIQUE 

Extrait publié en conformité des articles i q et suivants 
de l'Ordonnance Souveraine du 2 1 avril i 911, sur 
leexprapriation -  pour- cause, d'utilité publique. 

Suivant acte administratif en date à Monaco du 
vingt-quatre août mil neuf cent trente-six, 

M. Emile-Raphaël OBERTI, Administrateur de 
Sociétés, demeurant à Gênes, via Azarotti, no 4-5. 

A vendu au Domaine Public de l'Etat, représenté 
par M. Charles Palmaro, Officier de l'Ordre de Saint-
Charles, Chevalier de la Légion d'Honneur et de la 
Couronne d'Italie, Administrateur des Domaines, 
demeurant à Monaco. 

Une parcelle de terrain, située à Monaco, section 
de Monte-Carlo, boulevard d'Italie, de la contenance 
approximative de soixante-neuf mètres carrés, deux 
décimètres carrés, cadastrée n° 241 p. dela section E, 
confrontant : du nord, le surplus de la propriété du 
vendeur; de l'est, le chemin du Ténao ; du midi, le 
boulevard d'Italie ; de l'ouest, M. Lacroix. 

Le dit immeuble reconnu nécessaire à l'élargisse-
ment du boulevard d'Italie, ainsi qu'il résulte de 
l'Ordonnance-Loi du 1e,  juin 1933 et l'Ordonnance 
Souveraine du 27 octobre dela même année. 

Cette vente a été faite moyennant le prix principal 
de quarante et un mille quatre cent douze francs, 
ci 	  41.412 fr. 

L'un des originaux du dit acte a été déposé, 
aujourd'hui même, au Bureau des Hypothèques de 
Monaco pour être transcrit. 

Les personnes ayant sur l'immeuble vendu des 
privilèges, hypothèques conventionnelles, judiciaires 
ou légales, sont invitées à les faire inscrire au dit 
bureau dans le délai de quinze jours, à défaut de 
quoi le dit immeuble en sera définitivement affranchi; 
quant aux personnes qui auraient à exercer des actions 
réelles relativement à ce même immeuble, elles sont 
également prévenues qu'à l'expiration du délai de 
quinzaine sus-indiqué, l'indemnité d'expropriation 
sera payée conformément à la Loi s'il n'existe aucun 
obstacle au paiement. 

Monaco, le ler octobre 1936. 

L'Administrateur des Domaines, 
CH. PA131ARO. 

Etude de Me Auguste Sterrimo 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 

EL SOLE 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par la Loin' 216 du 27 février 1936, et.  
par l'article 3 de l'Arrêté de S. Ecce. M. le Ministre d'Etat-
de la Principauté de Monaco du 9 septembre 1936. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par-
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, le 31 août 1936, il a été établi les Statuts. 
de la Société ci-dessus, dont un extrait suit : 

Extrait des Statuts 

2.  
La Soc, 	 iiiination de «EL SOLE».. 

3.  
'ffint Société Holding Monégasque- 

} 	=i i - société Anonyme. 
,i,retlril-Vjel, dans le cadre de l'article 5 de- 

la Loi 	245 du 27 février 1936 ; 
1° ta`réunion et le groupement, soit 'comme pro-

priétaire, 'soit comme dépositaire ou administratrice- 
de fonds, titres,. participations, créances et droits 
généralement quelconques, le placement des dits, 
fonds en tous pays et de toutes manières, la vente, 
la cession, le transport et le,  remploi de toutes ma-
niérés des dits titres ; ,droits, participations et 
créances, la souscription à Mutes émissions d'actions 
ou obligations, la •création de toutes Sociétés, toutes, 
acquisitions mobilières et immobilières. 

2° D'une façon générale toutes opérations et affai-
res se rapportant directement ou indirectement à 
l'objet social, sans restriction, étant expliqué que-
l'énumération qui précède est purement énonciative' 
et nullement limitative. 

ART. 4. 
Le siège dé la Société est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la PriiiL 

tipauté, par simple décision du Conseil d'Adminis-
tration. 

ART. 5. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années à compter du jour de sa constitution 
définitive,.,s,auf lés cas de dissolution anticipée et de,  
prorogation prévus aux présents Statuts. 

TITRE H. 

Fonds Social. --- Actions. 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à 1.000.000 de francs.. 
Il est -divisé en 1.000 actions. de 1.000 francs cha-

cune lesquelles devront être souscrites et libérées. 
en espèces. 

ART. 7 
Les titrés des actions seront au porteur. 

TITRE III. 
Administration de la Société. 

ART. 12. 
La Société est administrée par un Conseil ,compo-

sé rie deux membres au moins, et trois au plus, pris, 
parmi lus actionnaires et nommés 'par l'Assemblée-
Générale. 

Les sociétés en commandite simple ou par actions, 
en nom collectif ou anonymes, peuvent être adminis-
trateurs de la présente Société. Elles seront repré-
sentées au Conseil d'Administration par un des asso-
ciés pour les sociétés en nom collectif, par un des-
gérants pour les 'sociétés en commandite et par un 
délégué du Conseil pour les sociétés anonymes, sans. 
que l'associé en nom collectif, le gérant ou le délé-
gué du Conseil soient obligatoirement, eux-mêmes, 
actionnaires de la présente Société. 

ART. 13. 
Les administrateurs doivent être propriétaires 

chacun de cinq actions pendant toute la durée de 
leurs fonctions. 

Ces actions sont affectées en totalité à la garantie-
des actes de l'administration, même de ceux qui 
seraient exclusivement personnels à l'un des admi-
nistrateurs. Elles sont nominatives, inaliénables, 
frappées d'un timbre indiquant leur inaliénabilité et 
déposées dans la caisse sociale. 
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L'actionnaire nommé administrateur au cours de 
eta Société, qui ne posséderait plus, lors de 
,,sa nomination, le nombre d'actions exigées par 
le présent article, devra compléter ce nombre et les 
faire inscrire à son nom dans le délai maximum d'un 
mois. En tout cas, il ne pourra entrer en fonctions 

_avant d'avoir régularisé sa situation à cet égard. 
L'administrateur sortant ou démissionnaire ou ses 

héritiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer de 
„ces actions qu'après la réunion de l'Assemblée 
Générale qui a approuvé le compte de l'exercice en 
cours, lors du départ de cet administrateur. 

ART. 14. 
La durée des fonctions des administrateurs est 

de trois années. 

Tout membre sortant est rééligible. 
ART. 15. 

Les administrateurs ont la  faculté de se compléter, 
s'ils le jugent utile, pour les besei 	,service 
-et l'intérêt de la Société. 

Dans ce cas, les nomirertions 
visoire par le Gonseil sont soin 
première réunion, à la 'confirrnatioI-
Générale qui -détermine la durée du 

De même, si une place -d'admin 
vacante dans l'intervalle de deux A 

:raies, le Conseil peut pourvoir, _I 
remplacement. 11 est même tenu 'd 
mois qui suit la vacance si le nombr 
traceurs est, éscendu eu-dssous de trois. 

L'Assemblée- Générale, tors de sa p 
nion, procède à une élection définitive. 
trateur nommé en= remplacement d'un a 
demeure en fonctions que pendant le temps restant 
à courir de l'exercice de son prédéeesseur, à moins 
,que l'Assemblée fixe, par sa décision, une autre 
durée de fonctions de FachniniStrateur remplaçant. 
Si ces nominations provisoires ne sont pas ratifiées 
par l'Assemblée Générale, les décisions prises et 
les actes accomplis par le Conseil n'en demeurent 
pas moins valables. 

ART. 16. 
Chaque -année, le Conseil nomme, parmi ses men).- 

Ires, un Président et, s'il le juge utile, un Vice:. 
Président, qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Vice-Prési-
dent; 4 Conseil• désigne, pour chaque .séance, celui 
des membres présents devant remplir les fonctions 
de Président. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant rem-
plir les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être 
prise même en dehors des administrateurs et même 
-en dehors des associés, mais qui, n'a pas voix aux 
délibérations, s'il n'est administrateur. 

Anie 17. 
Le Conseil -d'Administration se réunit au lieu indi-

qué par la convocation, sur la convocation du Pré-
sident ou du Vice-Président, ou encore de deux de 
:ses membres, aussi souvent que l'intérêt de la So-
ciété l'exige. Le Conseil . fixe le mode de convoca-
tion et le lieu de_ la réunion. 

Les délibérations sont prises à la niajorité des 
voix des membres` présents. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. Si le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions du 
Conseil doivent être prises à l'unanimité. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein du 
Conseil. Toutefois, il est admis qu'un administra-
'Leur puisse représenter un de ses collègues, mais un 
seul seulement. Dans ce cas, l'administrateur man-
dataire a droit à deux voix. 

La présence effective du tiers et la représentation 
'tant en personne que par mandataire de la moitié 
au moins des membres du Conseil est nécessaire 
pour la validité -des délibérations sauf ce qui est dit 
ci-dessus lorsque le nombre des administrateurs est 
de deux. 

La justification du nombre des administrateurs en 
-exercice et de leur nomination résulte suffisamment, 
vis-à-vis des tiers, de l'énonciation, dans le procès-
-verbal de chaque délibération et dans l'extrait qui 
-en est délivré, des- noms des administrateurs pré-
sents et de ceux des administrateurs absents. 

ART. 18. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
'et signés par le Président et le Secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés par un 
administrateur. 

ART. I9. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les 

plus étendus pour agir au nom de la Société et faire 
et autoriser tous les actes et opérations relatifs à 
son objet et à son administration. 

Sa compétence s'étend à tous les actes non réser-
vés à l'Assemblée Générale par la loi et les présents 
Statuts: 

Il a, notamment, les pouvoirs suivants : 
il représente la Société vis-àsfis des tiers ; 
il délibère sur toutes les opérations de la Société 

ou intéressant la Société ; il autorise tous actes re-
latifs à ces opérations 

il fait les règlements de la Société ; 
il fixe les dépenses générales d'administration et 

règle les approvisionnements de toute sorte ; 
il passe tous marchés, soumissions et entreprises, 

demande et accepte toutes concessions, le tout ren-
trant dans l'objet de 1a Société ; prend part à toutes 
adjudications et contracte, à l'Occasion de toutes ces 
operations, tous engagements et obligations au nom 
de la Société ; 

il touche les sommes dues à la Société, effectue 
tous retraits de cautionnements en espèces, titres et 
autrement, et donne toutes quittances; il paie toutes 
les sommes dues par la Société ; 

il contracte toutes assurances de toute nature ; 
il souscrit, .endosse, accepte' et acquitte tous bil-

lets, chèques, traites, lettres de change, mandats, 
effets de commerce quelconques, il cautionne et 
avalise ; 

il nomme, -révoque et, destitue tous directeurs, 
agents, employés de la Société; il fixe leurs traite-
ments, remises et salaires, ainsi que toutes autres 
conditions de leur admission' et de leur retraite ; 

il détermine le placement des fonds disponibles, 
l'emploi -des- fonds de réserve et de prévoyance, 
propose les dividendes à répartir ; 

il accepte tous dépôts d'argent ou de titres et en 
délivre récépissé ; 

il peut, dans l'intervalle de deux Assemblées Gé-
nérales, décider la mise en distribution d'un acompte 
sur le dividende de l'exercice én -cours ; 

il arrête les comptes annuels, les- états de situa-
tion, les inventaires et,' les conipteS et les soumet à 
l'Assemblée Générale des actionnaires ; 

il souscrit, achète et revend tentes- actions, obli-
gaitons, parts -d'intérêts, participations et autres 
valeurs de toute sorte appartenant à la. Société ; 

il intéresse la Sociéte d-ans toutes les participa-
tions, dans toutes autres sociétés et tous syndicats ; 
. il autorise et consent tous prêts et avances ; 

il emprunte toutes sommes- ,.nécessaires aux be-
soins et-affaires de la.S,oçielé;,,fait ces emprunts de 
la manière et 'aux taux, charges et conditions qu'il 
juge convenables, avec ou sans hypothèques, soit 
par emprunts ferines, négociables ou non nomi-
natifs eu au' porteur-, soit 'par voie d'ouverture de 
Crédit .ou par toute autre forme, il, fixe le taux des 
intérêts et peut accorder aux prêteurs toutes parti-
cipations qu'il juge utiles, basées_ sur les bénéfices ; 

il peut hypothéquer leS immeubles de la Société, 
consentir toutes délégations 'et antichrèses, toutes 
subrogations d-ans tous privilèges ou hypothèques, 
donner tous gages eu nantissements et, autres garan-
ties immobilières de quelque nature qu'elles soient ; 

il consent et accepte, toutes antériorités et toutes 
subrogations avec ou sans garantie ; 

il accepte ou acéorde toutes prorogations de dé-
lais ; 

il délègue et transporte toutes créances et rede-
vances aux prix et conditionS qu'il juge convenable-s; 

il délibère et statue sur toutes les propositions à 
faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre du 
jour ; 

il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature ; 

il décide, consent et accepte tous achats, promes-
ses d'achats, promesses de ventes, ventes, échan-
ges, locations comme bailleur et comme locataire de 
tous biens, meubles et immeubles, avec ou sans 
promesse -de vente et de toutes concessions ; il con-
sent et accepte toutes résiliations avec ou sans in-
demnité. il  décide et effectue la réalisation de toutes 
promesses d'achats et de vent-es,; 

il décide et effectue l'achat ou la création de tous 
établissements rentrant dans l'objet de la Société ; 

il autorise et consent toutes mainlevées de saisies 
mobilières ou immobilières, d'oppositions, d'ins-
criptions hypothécaires ou autres, ainsi que tous 
désistements de privilège, d'action résolutoire et 
autres droits quelconques, le tout arec ou sans 
paiement ; 

il autorise toutes actions judiciaires, tant en de-
mandant qu'en défendant, il traite. acquiesce. tran-
sige et compromet sur les intérêts de la Société e 
généralement- il statue sur toutes les affaires et 
pourvoit à tous les intérêts de la Société : 

il propose aux Assemblées Générales toutes aug-
mentations ou réductions du capital social. tous 
rachats ou amortissements d'actions et toutes les 
modification,  qu'ils juge nécessaires ou utiles d'ap- 
porter aux Statuts 

il fait et autorise toutes déclarations de sous-
cription et de versement relatives à toutes augmen- 

talions de capital et à toutes constitutions de so-
ciété. 

Le Conseil d'Administration représentant La So-
ciété- en justice, tant en demandant qu'en défendant, 
c'est à sa requête ou contre lui que doivent être 
intentées toutes actions judiciaires. 

Il élit domicile partout où besoin est. 
Les pouvoirs ci-dessus conférés au Conseil d'Ad-

, ministration, sont énonciatifs et non limitatifs de 
ses droits et laissent subsister dans leur entier les 
dispositions du premier alinéa du présent article. 

ART. 20. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 

convenable à un ou plusieurs administrateurs pour 
l'administration courante de la Société et l'exécution 
des décisions du Conseil d'Administration. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spé-
ciales des administrateurs-délégués sont déterminés 
par le Conseil. 

Il, peut également nommer un ou plusieurs direc-
teurs et passer avec eux tous traités établissant la 
durée et l'étendue de leurs attributions et pouvoirs, 
l'importance -de leurs avantages fixes et proportion-
nels et les conditions de leur retraite et de leur ré-
vocation. 

Le Conseil peut, en outre, conférer les pouvoirs à 
telle personne qu'il juge convenable par mandat spé-
cial et pour un ou plusieurs objets déterminés. II 
peut autoriser ses délégués et mandataires à substi-
tuer, sous leur responsabilité personnelle, un ou 
plusieurs mandataires, dans tout ou partie des pou-
voirs à eux -confiés. 

ART. 21. 
Tous les• actes concernant la Société décidés par 

le Conseil ainsi que tous les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs ou 
dépositaires et les souscriptions, end-os, accepta-
tions ou, acquits •d'effets de commerce, sont signés 
par deux adritinistrateurs, à moins d'une délégation 
-spéciale du Conseil à un seul administrateur. 

Assemblées Générales annuelles. 
Assemblées Générales ordinaires. 

ART. 31. 
L'Assemblée Générale, composée comme ii est dit 

dans l'-article vingt-cinq ci-dessus, entend le rapport 
des administrateurs: -sur, les affaires soçiales. 

Elle entend également le rapport des Commis-
saires sur les affaires de la Société, sur le bilan, 
et sur les comptes- présentés par les administrateurs, 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe les dividendes à répartir, elle peut décider, 
sur le solde des dividendes revenant aux actionnai-
res, tous prélèvements qu'elle juge utiles pour la 
création de fonds -de prévoyance ou de réserves -spé-
ciales dont. elle fixe l'emploi. Ces fonds. notamment, 
peuvent être employés au rachat volontaire des ac-
tions qui seraient mises sur le marché ou à l'amor-
tissement da capital eocial. La. Société peut annuler 
ou ne pas annuler les actions rachetées. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et les 
commissaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre du 
jour. 	 • 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration en jetons de présence ou autrement, la ré-
munération des commissaires ; elle autorise la créa-
tion de tous fonds d'amortissement ou de réserves 
spéciales. 

Elle autorise la participation de la Société dans 
toutes autres sociétés, constituées ou à constituer, au 
moyen d'apports en nature. 

Elle autorise la constitution de toute société où la 
présente Société serait fondatrice. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et faire toutes opérations pour les-
quels ses pouvoirs seraient 'nsuffisants ou considé-
rés comme tels. 

Enfin, die prononce souverainement sur tous les 
intérêts de la Société et sur toute résolution dont 
l'applicatimi ne constitue pas ou n'entraîne pas di-
rectement ou indirectement une modification quel-
conque aux Statuts de la Société. 

La délibération contenant :'approbation du bilan 
et des comptas doit être précédée du rapport des 
commissaires, à peine de nullité. 

Assemblées Générales extraordinaires. 

ART. 32. 
L'Assemblée Générale peut aussi. sur l'initiative 

du Conseil d'Administration, apporter aux Statuts 
toutes modifications dont l'utilité est. reconnue par 
lui, sans Douvoie toutefois changer la nationalité et 
l'objet esseniiel de la Société, ni augmenter les en-
gagements des actionnaires. 

elle peut décider notamment 
la prorogation ou la réduction de durée, la 

lution et la liquidation anticipée de la Société, corn- 
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ne aussi sa fusion avec toute autre société consti-
uée ou à constituer ; 

L'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
lu capital social aux conditions qu'elle détermine, 
nême par voie de rachat d'actions ; 

L'émission d'obligations ; 
Le changement de la dénomination de la Société ; 
La création d'actions de priorité, de parts béné-

ficiaires et leur rachat ; 
La modification de la répartition des bénéfices ; 
Le transfert ou la vente à tous tiers ou l'apport à 

toutes sociétés de l'ensemole des biens et obligations 
de la Société ; 

La transformation de la Société en Société mon& 
gasque de toute autre forme, ; 

Toutes modifications compatibles avec la loi, re-
lativement à la composition des Assemblées, à la 
supputation des voix, au nombre des administra-
teurs, des actions qu'ils doivent posséder pour rem-
plir ces fonctions. 

L'énonciation qui précède est, bien entendu, pure-
ment énonciative et non limitative. L'objet essentiel 
de la Société ne peut jamais être changé. 

ART. 34.. 
.L'année sociale commence le premier octobre et 

finit' te trente septembre. 
Par exception,. le premier exercice commencera à 

la constitution et sera clos le trente 'septembre mil 
neuf cent trente-sept, 

ART. 35, 
Il est établi chaque année; ,ceriformémentà 

ele onze. du Code de Commerce 'Monégasque, -un 
inventaire contenant l'indication des valeurs mo-
bilères et immobilières et de toutes dettes actives, et 
passives de la Société. 

L'inventaire, le, bilan et le compte. de profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires 
un mois au plus tard avant l'Assemblée Générale. 
Ils sont présentés. à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout 'actionnaire peut prendre,. au siège social, com-
municationde.  l'inventaire et de la liste des action-
naires, et se faire délivrer à,Ses frais copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des commissai-
res. 

TITRE VII. 
Répartition des Bénéfices 
Amortissement des Actions. 

Ani. 36. 

Sur les bénéfices nets il est prélevé : 
1° Cinq pour cent. pour constituer un, fonds de 

réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obli-
gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une 
somme au moins égale au dixième du capital social. 
II reprend son cours si . la réserve vient à être en-
tamée. 

2° La somme nécessaire pour fournir aux actions, 
à titre de  premier .dividende, six pour cent des. 
sommes. dont elles sont libérées et non amorties, 
sans que, si les bénéfices d'une année ne permet-
taient pas ce paiement, les actionnaires puissent le. 
réclamer sur les, bénéfices des années subséquentes. 

Le solde des bénéfices sera réparti comme suit : 
Cinq pour cent seront attribués au Conseil d'Ad-

ministration et quatre-vingt-quinze pour cent revien-
dront, aux actionnaires. 
- Toutefois, l'Assemblée Générale ordinaire, sur la 
proposition du Conseil, a le droit de décider le pré 
lèvement sur ces quatre-vingt-qiiinze pour cent reve-
nant aux actionnaires, des sommes qu'elle juge 
convenable de fixer, soit pour être portées à nouveau 
sur l'exercice suivant, soit pour être portées à un 
fonds de réserve extraordinaire et de prévoyance 
qui sera la propriété des seuls actionnaires, 

ART. 37. 
Le fonds de réserve extraordinaire et de prévoyan-

ce, prévu à l'article précédent, peut être affecté, no-
tamment, suivant ce qui est décidé par l'Assemblée 
Générale ordinaire,. sur la proposition du Conseil 
d'Administration, soit à compléter aux actionnaires 
un premier dividende de six pour cent en cas d'insuf-
fisance des bénéfices d'un ou plusieurs exercices, 
soit au rachat et à l'annulation d'actions de la So-
ciété. soit encore à l'amortissement total de ces 
actions ou à l'amortissement partiel par voie de 
tirage au sort. 

Les, actions intégralement amorties seront rem-
placées par des actions de jouissance ayant les mê-
mes droits que les antres actions, sauf le premier 
dividende de six pour cent et le remboursement du 
capital. Ces amortissements auront lieu aux condi-
tions et dar., les formes prévues par 'Assemblée 
Générale sur la proposition du Conseil d'Adminis-
tration. 

TITRE VIII. 
Dissolution. — 

ART. 38. 
En cas de perte de la moitié du capital social, les 

, administrateurs sont tenus de provoquer la réunion 
de 'tous les actionnaires à l'effet de statuer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de continuer la So-
ciété ou de prononcer la dissolution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Adminis-
tration, les commissaires sont tenus de réunir l'As-
semblée. 

Dans tous les cas. la  décision de l'Assemblée Gé-
nérale est rendue publique. 

ART. 39. 
A l'expiratiofi de la Société ou en cas de dissolu-

tion anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquida-. 
teurs dont la nomination met fin aux pouvoirs des 
administrateurs et du où des commissaires. 

Elle peut instituer un Comité de liquidation dont 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant tout le cours, de la liquidation et jusqu'à 
expresse décision contraire, tous les éléments de 
l'actif social non encore répartis continuent a de-
meurer la propriété de l'être moral et collectif cons-
titlié par la Société. 

Sauf indication contraire et spéciale par l'Assem-
blée Générale, les liquidateurs ont mission et pou-
voir de réaliser, même à l'amiable, tout l'actif mo-
bilier et immobilier de la Société et d'éteindre le 
passif. Ils ont, en vertu de leur qualité. les pouvoirs, 
les plus étendus, d'après les lois et usages du com-
merce; y compris ceux de traiter, transiger, coin-
promettre et conférertciutes garanties, même hypo-
thécaires, consentir tous désistements ou mainlevées,, 
avec' ou sans paiement. 

Ils pourront aussi, avec l'autorisation d'une As-
semblée Générale extraordinaire, taire le transfert 
ou la cession par voie d'apport, notamment de tout 
ou partie des droits, actions et obligations, tant 
actifs que passifs, de la Société dissoute. 

TITRE X. 
COnstilation de la Société 

ART. 42. 	- 
La présente Société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et, la Société antorisée par le Gouvernement ; 
2° que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et antérieurement libérées, ce qui sera 
constaté par une déclaration notariée faite par le 
fondateur, avec •dépôt de la liste des souscripteurs 
et des versements effectués- par chacun d'eux ; 

3° et qu'une Assemblée Générale, convoquée par 
le fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un 
délai. qui pourra n'être que de trois jours, et même 
sans délai si tous leS souscripteurs sont présents ou 
dûment représentéS, aura : 

approuvé les présents Statuts ; 
reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

lion et de versement ; 
nominé les premiers administrateurs et les com-

missaires aux comptés. 
Toute personne même non souscripteur pourra 

représenter les actionnaires à la dite Assemblée. 

ART. 43, 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 

- M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
en date du neuf septembre mil neuf cent trente-six. 

III. — Le brevet original des dits Statuts, por-
tant mention de leur approbation, avec une 
ampliation du dit Arrêté Ministériel d'autorisa-
lion, ont été dépoSés au rang des minutes de 
Me Settirno, notaire susnommé, par acte du 
vingt-deux septembre mil neuf cent trente-six et 
un extrait analytique succinct des dits Statuts 
a été adressé le même jour au Secrétariat Géné-
ral du Ministère d'Etat. 

Monaco, le ler  octobre 1936. 

LE FONDATEUR. 

Etude de M° AUGUSTE Sierrimo, 
Docteur en Droit, notaire, 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 

MLTRCA 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite pur la Loi n° 216 du 27 février 1936, et-
par l'article 3 de l'Arrèté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco du 9 septembre 1936. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 
à Monaco, le 19 août 1936, il a été établi les, 
Statuts de la Société ci-dessus, dont un extrait 
suit : 

trait des Statuts 

ART. 2. 
scnd, la dénomination de « 112 URCA ». 

ART. 3. 
tri: une Société Holding Monégasque; 
dune société anonyme. 

ur objet :. 
de participation, sous quelque forme que-

ans toutes entreprises monégasques OU 
s, et la gestion, ainsi que la mise en valeur 

de ccs participations. 
La Société peut faire toutes opérations quelconques-

se rattaChant directement à son objet, en restant tou-
tefoiS dans les limites tracées par l'article 5 de la 
Loi ne 192. du 18 juillet 1934 modifiée par celle du,  
27 février 1936. 

ART. 4. 
Le siège de la Société est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré à tout autre endroit de: la 

Principauté., par simple décision du Conseil d'Ad-. 
ministration. 

ART. 5 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf .années ,à compter du jour- de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de-
prorogation prévus aux présents Statuts. 

TITRE II 
Fonds social. 	Actions. 

, Aar. 6. 
Le capital social est fixé à 1.000.000 de francs. 
Il est divisé . en 100 ,actiérts de 10.000 francs 

,tune, lesquelles devront être souscrites et libérées 
en espèces. 

ART 7. 
Le capital social peut être augmerité -en une-ou plu-

sieurs fois, soit par la création d'actions nou-
velles, en représentation d'apports en nature ou 
en espèces, soit par voie de conversion en actions,  
des fonds disponibles des réservés et de prévoyance, 
soit par tous autres moyens, le tout en vertu d'une 
décision de l'Assemblée Générale des actionnaire& 
prise dans les termes de l'article 37 ci-après. Il 
pourra être créé en représentation totale ou par-
tielle> des augmentations de capital, des actions de 
priorité ou privilégiées, dont les droits seront déter-
minés par l'Assemblée Générale qui aura déridé 
l'augmentation.  

L Assemblée Générale pourra aussi, en vertu 
d'une délibération prise comme il est dit ci-dessus, 
décider l'amortissement ou même la réduction du ca-
pital social, pour quelque cause et de quelque ma-
nière que ce soit, notamment au moyen du rembour-
sement total ou partiel des actions, du rachat d'ac-
tions, d'un échange d'anciens titres d'actions contrer 
de nouveaux titres, d'un nombre équivalent ou 
moindre, ayant ou non le même capital. et, s'il y a 
lieu, avec cession ou achat d'actions anciennes pour 
permettre l'échange. 

ART. 8. 
Le montant des actions est payable au siège social 

ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
En une seule fois pour le capital initial et en cas. 

d'augmentation de capital un quart lors de la sous-
cription et le surplus au fur et à mesure -les besoins 
de la Société, aux époques et dans les proportions-
qui seront déterminées par le Conseil d'Adminis-
tration. 

Les ,appels de fonds décidés par le Conseil d'Ad-
ministration sont portés à la connaissance des ac-
tionnaires par lettres recommandées adressées à: 
chaque actionnaire. 
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TITRE III 

Administration de la Société. 

ART. 16. 
La Société est administrée par un C.onseil, d'Ad-

ministration composé de deux membres ou moins et 
de sept au plus, pris parmi les actionnaires et nom-
més par l'Assemblée Générale. 

Les sociétés en commandite simple ou par actions, 
en nom -collectif ou anonyme, peuvent être adminis-
trateurs de la présente Société. Elles seront repré-
sentéeS au Conseil d'Administration par un des asso-
ciés pour les sociétés en nom collectif, par un des 
gérants pour les sociétés en -commandite; et par un 
délégué du Conseil pour les sociétés anonymes, sans 
que l'associé en nom collectif, le gérant ou le délé-
gué du Conseil- soient obligatoirement eux-mêmes 
actionnaires de la présente Société. 

ART. 17. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de- deux actions, pendant toute la durée -de leurs 
fonctions. 

i Ces actions sont, 	 $'i1i'é à la garantie 
 

des actes de 	 ccux qui se- 
raient -exclusivement 	 des admi- 
nistrateurs.- 'Lires. sant 1t41:44:ft'i'i.‘-'4:. 	rEaliénabies, 
frappées d'un timbre ind.i.teüilt"'lehrinaliénabilité 
etd,éposée,s dans la caisse suei‘a114-efitn,nre nom- 
me administrateur au cours 	..t.Ct.• qui ne 
posséderait plus lors de sa erÂtil 	ombre 
d'actions exigées' par le prése..' h dèvuiL'cbm- 
pléter ce nombre 'et les taire fr..' 	 . nom 
dans le délai maximum d'un moi 	SE: _has il 
ne pourra entrer en fonctions avante, 	':sola- 
risé sa situation à cet égard. 	03t4AÏ 

L'administrateùr sortant ou démisi,,,i.T;ni iis' 
héritiers,' s'il est. décédé, ne peuveie 
ces actions- qu'.après: la réunion de 17' 
Générale qui a .approuvé te compte de' 1-,.'- \'-k(1 
cours, lors du départ de cet administrate.. 

- ART. 18. • 
La durée des fonctions-dos administrateurs est de 

six '.années. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART, 19. 
S<<irle Conseil- est composé de -moins .41e sept -meni-

bres, les administrateurs ont la faculté de se COM= 
pleter, s'ils le jugent utile pour les besoins du ser-
vice et l'intérêt de la Société. 

Dans ce cas- les nominations faites à titre provi-
soire par le Conseil sont soumises, lors de la pre-
mière réunion, à la confirmation de l'Assemblée 
Générale qui détermine la durée du mandat. 

De même .si une place d'administrateur devient 
vacante dans l'intervalle de deux Assemblées Géné-
rales, le Conseil peut pourvoir provisoirement au 
remplacement. Il est même tenu de le faire dans le 
mois qui suit la vacance si le nombre des adminis-
trateurs est, descendu au-dessous de deux 

L'Assemblée Générale, lors de sa première ren-  
Mon, procède à une élection définitive: L'adminis-
trateur nommé en remplacement d'un autre ne de-
meure en fonctions que . pendant le temps restant 
à courir de l'exercice dé son'prédécesseur, à moins 
que l'Assemblée fixe par sa décision une autre durée 
de fonctions de l'administrateur remplaçant. Si ces 
nominations provisoires ne sont pas ratifiées par 
l'Assemblée Générale, les décisions prises et les 
actes accomplis par le Conseil n'en demeurent pas 
moins valables. 

ART. 20. - 
Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses mem-

bres, un Président, et, s'il le juge utile, un Vice-
Président qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Vice-Prési-
dent, le Conseil désigne, pour chaque séance, celui 
des membres présents devant remplir les fonctions 
de Président. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant rem-
plir les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être 
prise même en dehors des administrateurs et même 
en dehors des associés, mais qui n'a pas voix aux 
délibérations, s'il n'est administrateur. 

ART. 21. 
Le Conseil d'Administration se réunit, au lieu indi-

que par la convocation, sur la convocation du Pré-
sident ou du Vice-Président, ou encore de deux de 
ses membres, aussi souvent que l'intérêt de le So-
ciété l'exige. Le Conseil fixe le mode de convo-
cation et. le lieu de la réunion. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

Si le nombre des administrateurs est de deux les 
décisions du Conseil devront être prises à l'unani-
mité. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein 
du Conseil. Toutefois, il est admis qu'un adminis-
trateur puisse représenter un de ses collègues, mais 
un seul seulement. Dans ce cas, l'administrateur 
mandataire a droit à deux voix. 

La présence effective du tiers et la représentation 
tant en personne que par mandataire de la moitié 
au moins des membres du ConSeil est nécessaire 
pour la validité des délibérations sauf ce qui est dit 

.ci-dessus lorsque le nombre des administrateurs est 
de deux. 

La justification du nombre des administrateurs en 
nerciée et de leur nomination résulte suffisamment 
vis-à-vis des tiers de l'énonciation dans le procès-
verbal de chaque délibération, et dans l'extrait qui 
en est délivré, des noms des administrateurs pré-
sents et de ceux des administrateurs absents. 

ART. 22. 
Les délibérations du Conseil sent constatées par 

des procès-verbaux inscrits' Sur un registre spécial 
et signés par le Président et le Secrétaire. 

Les copies ou extraits -de ces procès-verbaux à 
produire en justice eu ailleurs sont signés par un 
administrateur. 

ART. 23. 
Le Conseil d'Administratien a les pouvoirs les 

plus étendus pour agir au nom de la Société et faire 
et autoriser tous les actes et opérations relatifs à 
son objet et à son administration. 

Sa compétence s'étend à tous les actes non réser-
vés à l'Assemblée Générale par la loi et les présents 
Statuts. 

Il a notamment les pouvoirs suivants : 
il représente la Société vis-à-vis des tiers ; 
il délibère sur toutes les opérations de la Société 

ou intéressant la Société ; il autorise tous actes rela-
tifs à ces opérations ; 

' il fait les règlements dé la Société ; 
il fixe les dépenses générales d'administration et 

règle les approvisionnements de toute -sorte; 
il passe tous marchés, soumissions et entreprises ; 

demande et accepte toutes concessions, le tout -ren-
trant dans l'objet de la Société ; prend part à toutes 
adjudications et contracte, à l'occasion de toutes 
ces opérations., tous engagements et obligations au 
nom de la Société ; 

il Couche toutes les -sommes dues à la Société, 
effectue tous retraits de caiitiennernent en espèces„ 
titres et autrement, et donne toutes quittances ; il 
paie toutes les sommes dues par la Société ; 

il contracte toutes assurances de toute nature ; 
il souscrit, endosse, accepte- et acquitte tous bil-

lets, chèques, traites, lettres de change, mandats, 
effets de commercé quelconques ; il cautionne et 
avalise ; 

il nomme, révoque et destitue tous directeurs, 
agents, employés de la Société ; il fixe leurs traite-
ments, remises et salaires, ainsi que toutes autres 
conditions de leur admission et de leur retraite ;- 

il détermine le placement des fonds disponibles, 
l'emploi des fonds de réserve et de prévoyance, pro-
pose les dividendes à répartir ; 

il accepte tous dépôts d'argent ou de titres et en 
délivre récépissé ; 

il peut, dans l'intervalle de deux Assemblées Gé-
nérales, décider la mise en distribution d'un acompte 
sur le dividende de l'exercice en cours ; 

il arrête le; comptes annuels, les états de situa-
tion, les inventaires et les comptes. et  les soumet 
à l'Assemblée Générale des actionnaires ; 

il souscrit, achète et revend toutes actions, obli-
gations. parts d'intérêts participations et autres va-
leurs de toute sorte appartenant à la Société ; 

il intéresse la Société dans toutes les participa-
tions, dans toutes autres sociétés et tous syndicats ; 

il autorise et consent tous prêts et avances ; 
il emprunte toutes sommes nécessaires aux besoins 

et affaires de la Société, fait ces emprunts de la ma-
nière et aux taux, charges et conditions qu'il juge 
convenables, avec ou sans hypothèques, soit par em-
prunts fermes, négociables ou non, nominatifs ou au 
porteur. soit par voie d'ouverture de crédit ou par 
toute autre forme ; il fixe le taux des intérêts et peut 
accorder aux prêteurs toutes participations qu'il juge 
utiles, basées sur les bénéfices ; 

il peut hypothéquer les immeubles de la Société, 
consentir toutes délégations et antichrèses. toutes 
subrogations dans tous privilèges ou hypothèques, 
donner tous gages ou nantissements et autres ga-
ranties immobilières de quelque nature qu'elles 
soient ; 

il consent et accepte toutes antériorités et toutes 
subrogations avec ou sans garantie ; 

il accepte ou accorde toutes prorogations de dé- 
lais ; 

il délègue et transporte toutes créances et rede-
vances aux prix et conditions qu'il juge convena- 
bles ; 

il délibère et statue sur toutes les propositions 
à faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre du 
jour ; 

il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature ; 

il décide, consent et accepte tous achats, pro-
messes d'achats, promesses de ventes, ventes, échan-
ges, locations comme bailleur et comme locataire 
de tous biens, meubles et immeubles, avec -ou sans 
promesse de vente et de toutes concessions ; il con-
sent et accepte toutes résiliations avec -ou sans in-
demnité ; il décide et effectue la réalisation de toutes 
promesses d'achats et de ventes ; 

il décide et effectue l'achat ou la création de tous 
établissements rentrant dans l'objet de la Société ; 

il autorise et consent toutes mainlevées -de saisies 
mobilières ou immobilières d'oppositions, d'inscrip-
tions hypothécaires ou autres, ainsi que tous désis-
tements de privilège, d'action résolutoire et autres 
droits quelconques, le tout avec ou sans paiement ; 

il autorise toutes actions judiciaires, tant en de-
mandant qu'en défendant ; il traite, acquiesce, tran-
sige et compromet sur les intérêts de la Société et 
généralement il statue sur toutes les affaires et 
pourvoit à tous les intérêts de la Société ; 

il pi opose aux Assemblées Générales toutes aug-
mentations ou réductions de -capital social, tous ra-
chats ou amortissements d'actions et toutes les mo-
difications qu'il juge nécessaires ou utiles d'apporter 
aux .Statuts ; 

il fait et autorise toutes déclarations de souscrip-
tion et de versement, relatives à toutes augmenta-
tions de -capital et à toutes constitutions de société ; 

le Conseil d'Administration représentant la So-
ciété en justice, tant en demandant qu'en défendant, 
c'est à sa requête ou contre lui que -doivent être in-
tentées toutes actions judiciaires ; 

il élit domicile partout où besoin est. 
Les pouvoirs ci-dessus conféréS au Conseil d'Ad-

ministration sont énonciatifs et non limitatifs de ses 
droits et laissent subsister, dans leur entier, les dis-
positions du premier alinéa du présent article. 

ART. 24. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 

convenables à un ou plusieurs administrateurs pour 
l'administration courante de la Société, et l'exécu-
tion des décisions du Conseil -d'Administration. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spés  
ciales des administrateurs-délégùés sont déterminés 
par le Conseil. 	, 	_ 

Il peut également nommer un ou plusieurs direc-
teurs et passer avec eux tous traités établissant la 
durée et l'étendue de leurs attributions et pouvoirs, 
l'importance de leurs avantages fixes et proportion-
nels et les conditions de leur retraite et de leur 
révocation. 

Le Conseil peut, en outre, conférer les pouvons 
à telle personne qu'il juge convenable par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets déterminés. 
It peut autoriser ses délégués et mandataires à 
substituer sous leur responsabilité personnelle un 
ou plusieurs mandataires dans tout ou partie des 
pouvoirs à eux confiés. 

ART. 25. 
Tous actes concernant la Société décidés par le 

Conseil ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou .dépo-
sitaires et les souscriptions, endos, acceptations ou 
acquits d'effets- de commerce. sont signés par deux 
administrateurs, à moins d'une délégation spéciale 
du Conseil à un seul administrateur ou à tout autre 
mandataire. 

Assemblées Générales ordinaires. 
Assemblées Générales annuelles. 

Arrr 35. 
L'Assemblée Générale entend le rapport des ad-

ministrateurs sur les affaires sociales. Elle entend 
le rapport des commissaires sur les affaires de la 

ciété, sur le bilan et sur les comptes préseutés 
ar les administrateurs. 
Elle discute,. approuve ou redresse les comptes, 

elle fixe les dividendes à répartir, elle peut décider 
sur le solde- des dividendes revenant aux actionnai-
res.- tous prélèvements qu'elle juge utiles, pour la 
réation de fonds de prévoyance ou de  réserve` spé-

ciales dont elle fixe  l'emploi. Ces fonds. notamment, 
[vent être employés au rachat volontaire des ac-

tins qui seraient mises sur le marché ou à l'amor-
issement du capital social_ La Société peut annuler 

pas annuler les actions rachetées. 
nomme et révoque les administrateurs et :es 

ssaires. titulaires et suppléants. 	- 
sur toutes propositions à l'ordre du 

erniine l'allocation du Conseil d'Adminis-
jetons de présence ou autrement, la rému-

les commissaires. elle autorise la création 
de tous fonds d'amortissement ou de réserve spé-
ciale. 
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Elle autorise la participation de la Société dans 
toutes autres sociétés constituées ou à constituer au 
moyen d'apports en nature. 

Elle autorise la constitution de toute société où la 
présente Société serait fondatrice. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et. faire toutes opérations pour les-
quels ses pouvoirs seraient insuffisants ou considé-
rés comme tels. 

Enfin, elle prononce .souverainement sur tous les 
intérêts de la Société et sur toute résolution dont 
l'application ne constitue pas ou n'entraîne pas, di-
rectement ou indirectement. une modification quel-
conque aux Statuts de la Société. 

La délibération 'contenant l'approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Assemblées Générales extraordinaires. 

ART. 36. 
L'Assemblée Générale peut aussi, sur l'initiative 

du Conseil d'Administration, apporter aux Statuts 
toutes modifications dont l'utilité est reconnue par 
lui, sans pouvoir, toutefois, changer la nationalité 
et l'objet essentiel de la Société, ni augmenter les 
engagements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
la prorogation ou la réduction de durée, la disso-

lution et la liquidation anticipée de la Société, eorn-
me aussi sa fusion avec toute autre société consti-
tuée ou à constituer ; 

l'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
du capital social aux conditions qu'elle détermine, 
même par voie de rachat d'actions ; 

l'émission d'obligations ; 
le changement de ,la dénomination de la Société ; 
la création d'actions de priorité, de parts bénéfi-

ciaires et leur rachat ; 
la modification de la répartition des bénéfices ; 
le transfert ou la venté à tous tiers ou l'apport 

à toutes sociétés de l'ensemble des biens et obliga-
tions de la Société ; 

la transformation de la Société en société moné-
gasque de toute autre forme ; 

toutes modificàtions compatibles avec la loi, rela-
tivement à la composition des Assemblées, à la sup-
putation des voix, au nombre des administrateurs, 
des actions qu'ils doivent posséder pour remplir ces 
fonctions ; 

L 'énonciation. Tjui précède est, bien, entendu, pure-
ment énonciative et non limitative. L'objet essentiel 
de la Société ne peut jamais être changé. 

ART. 38. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 
Par exception, lé premier exercice commencera 

à la constitution et sera clos le trente et un décembre 
mil neuf cent trente-six. 

ART 39. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire 

de la 'situation active et passive de la Société. 
Cet état est mis à la disposition des commissai-

res. 
Il est, en outre, établi chaque année, conformé-

ment à l'article IL du Code de Commerce moné-
gasque, un inventaire contenant l'indication des va-
leurs mobilières et immobilières et de toutes dettes 
actives et passives'de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le compte de profite et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires 
un mois au plus tard avant l'Assemblée Générale. 
Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire ,peut -prendre, au siège social, com-
munication de :inventaire et de la liste des action-
naires, et se faire délivrer à ses frais copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des commis-
saires 

TITRE VII 

Répartition des bénéfices. 
Amortissement des actions. 

ART. 40. 

Sur les bénéfices nets il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obli-
gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une 
somme au moins égale au dixième du capital social. 
Il reprend son cours si la réserve vient à être enta-
mée ; 

Le solde des bénéfices sera répari aux action-
naires. 

Toutefois, l'Assemblée Générale ordinaire, sur la 
proposition du Conseil, a le droit de décider le pré-
lèvement, sur ce solde revenant aux actionnaires, 
des sommes qu'elle juge convenable de fixer, soit 
pour être attribuées au Conseil d'Administration,  

soit pour être portée à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un fonds de reserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la pro-
priété des seuls actionnaires. 

ART. 41. 
Le fondis de réserve extraordinaire et de prévoyan- 

ce prévu à l'article précédent, peut être affecté, no-
tamment, suivant ce qui est décidé par l'Assemblée 
Générale ordinaire, sur la proposition du Conseil 
d'Administration, soit à compléter aux .actionnaires 
un premier 'dividende de cinq pour cent en cas 
d'insuffisance des bénéfices d'un ou plusieurs: exer-
cices, soit au rachat et à l'annulation d'actions. de 
la Société, soit encore à l'amortissement total do 
ces actions, ou à l'amortissement partiel par voie 
de 'tirage au sort. 

Les actions intégralement amorties seront rem- 
placées par des actions dé jouissance ayant les mê-
mes droits que les autres actions, sauf un premier 
dividende de cinq pour eent et le remboursement du 
capital. Ces ,amortissements auront lieu aux condi-
tions et dans les fouines prévues par l'Assemblee 
Générele sur la proposition du Conseil d'Adminis-
tration. 

TITRE VIII 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 42. 
En cas de perte de là moitié du capital social, les 

administrateurs sont tenus de provoquer la réunion 
de tous les actionnaires à l'effet de statuer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de continuer la So-. 

ciété ou de prononcer la dissolution. 
A défaut de convocation par le Conseil d'Adminis-

tration, les commissaires sont tenus de réunir l'As-
semblée. 

Dans tous les cas, la' décision de l'Assemblée Gé-
nérale est rendue publique: 

ART. 43. 
A l'expiration de la Société, ou en cas de disso-

lution anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont la nomination met fin aux pouyoirs des admi-
nistrateurs ou des commissaires. 

Elle peut instituer tin Comité de liquidation ,dent 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant tout le cours' de la liquidation et jusqu'à 
expresse décision ; eantrairee‘ totts les- éléments de 
l'actif social non encore répartis continuent à de-
meurer là propriété le l'être moral et collectif cons-
titué par la Société 

Sauf indication contraire et spéciale par l'Assem-
blée' Générale, les liquidateurs ont mission et pou-
voir de réaliser, même à l'amiable, tout l'actif mo-, 
bilier et immobilier de la Société et d'éteindre le 
passif. Ils ont, en vertu de leur qualité, les pouvoirs 
les plus étendus, d'après les lois et usages du com-
merce, y compris ceux de traiter, transiger, com-
promettre et conférer toutes garanties même hypo-
thécaires, consentir tous désistements ou mainlevées, 
avec ou sans paiement. 

Ils pourront aussi, 'avec l'autorisation d'une As-
semblée -Générale' extraordinaire, faire le transfert 
ou la cession par voie d'apport, notamment de tout 
ou partie des droits,. actions et obligations, tant 
actifs que passifs de la SOciété dissoute. 

TITRE X 
Constitution de la Société. 

ART. 46. 
La présente Société né sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement ; 
2° que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et qu'il aura été versé le montant de cha-
cune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la 
liste des souscripteurs et des versements effectués 
par chacun d'eux ; 

3° et qu'une Assemblée Générale convoquée par 
le fondateur en la forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours, et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents 
ou dûment représentés, aura : 

approuvé les présents Statuts ; 
reconnu la sincérité de la déclaration de sous-

cription et de versement 
nommé les premiers administrateurs et les com-

missaires aux comptes. 
Toute personne même non souscripteur pourra 

représenter les actionnaires à la dite Assemblée. 
ART. 47. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous 
actes et procès-verbaux relatifs à la constitution 
de la Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

— La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat en date du neuf septembre 
mil neuf cent trente-six prescrivant la présente 
publication. 

III. — Le brevet original des dits Statuts por-
tant mention de la décision de l'approbation et 
une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes de 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, par acte du vingt-six septembre mil neuf 
cent trente-six et un extrait analytique succinct des 
Statuts de, la dite Société a été adressé le même jour 
au Secrétariat Général du Ministère d'Etat. 

Monaco, le ler octobre 1936. 

LE FONDATEUR. 

icle 381 du Code 
dure pénale.). 

StliN ,1Llt 	 ;,ebanmori, huissier, en date du 
4 sepe*lii,bet..19;i; enregistré, les nommés : THIELE 
JayeYie 1,e,12 	vier 1904 à Dresde (Allemagne) ; 
Kilt:FIA MA Anna, née le 13 novembre 1908 à 

,islovaquie), ayant demeuré à Monte-
r,4ilpellement sans domicile ni résidence connus, 

pint --, ete -viles à comparaître personnellement, le 
mardi2i octobre 1936, à 9 heures du matin, devant 
le Tribunal Correctionnel de Monaco, sous la pré-
vention de vol et complicité ; délit prévu et réprimé 
par les articles 56, 57, 377 et 399 du Code Pénal. 

Pour extrait : 

P. le Procureur Général, 
Henri GARD, Premier Substitut. 

Etude de M' Auguste SCTTIM0 

Docteur en ,droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Sieciété en Nom Collectif 
(Extrait publié en conformité dos articles 4(2 et suivants 

du Code de Commerce.) ■ • 

`Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, doc-
teur en droit, notaire à Monaco, (soussigné, le 17 
septembre 1936 ; 

Eugène WEBER, hôtelier, demeurant à Monte-
Carlo, rue des Lilas, n° 1 ; 

Et M. Gaétan COMINELLL, commerçant, demeu-
rant à Monaco, rue de la Turbie, n° 6 ; 

Ont formé entre eux une société en nom collectif 
ayant pour objet : 

L'exploitation d'un commerce de torréfaction de 
café, vente,  en gros et au détail de café, thé, vanille, 
cacao, chocolat, sucre, produits de régime, denrées 
coloniales, biscuits, sucreries, huiles et pâtes ali-
mentaires, situé à Monaco, rue de la Turbie, n° 4. 

La durée de la société est de douze années qui 
ont commencé à courir le dix septembre mil neuf 
cent trente-six et expireront le dix septembre mil 
neuf cent quarante-huit. 

Le siège de la société est à Monaco, rue de la 
Turbie, n° 4. 

La raison et la signature sociales sont « Cominelli 
et Weber ». 

Les affaires et opérations de la société sont gérées 
et administrées par les cieux associés conjointe-
ment ou séparément, avec les pouvoirs les •plus 
étendus à cet effet. 

En conséquence, chacun d'eux a la signature so-
ciale dent il ne peut faire usage que pour les besoins 
et affaires de la société à peine de nullité de tous 
engagements qui ne la concerneraient pas. 

Cependant, pour toutes opérations ou engage-
ments excédant mille francs la signature des deux 



taires, exploité rue de la44 
Oppositions, s'il y a lieu, 

Trio,' dans les dix jours'de 1 terne 

Monaco, le lei' octobre 1936. 	
H 0 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de W AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me,Auguste Setti-
mo, notaire à Monaco, le 24 septembre 1936, M. Ca-
simir BORELLI, commerçant, •demeurant à Monaco, 
3, rue Sainte-Suzanne, a cédé à M. Joseph PER-
RACCHIA, commerçant, demeurant à Saluzzo, pro-
vince de Coni (Italie), le fonds de commerce de res-
taurant, crémerie, laiterie, vente d'articles d',alimen-
talion, glaces et sorbets, boissons hygiéniques (café, 
tait, chocolat, thé, bière, limonade et sirops), qu'il 
exploitait à Monaco, quartier de la Condamine, 
n° 3, rue Sainte-Suzanne. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de W Setti-
mo, notaire, dans les dix jours de la deuxième inser- 
tion. 

Monaco, le i •octobre 1936. 
(Signé :) A. SETTIMO 
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associéS sera obligatoire pour engager valablement 
la société. 

Un extrait du dit acte de société .a été déposé ce 
jour au Greffe du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Monaco, pour y être transcrit et affiché, 
conformément à la loi. 

Monaco, le l er  octobre 1936. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me Auguste SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Mc Ça0 u io, notai .."; soi 
signé le 17 septembre 19, 	■ 'raêt klA. 	N 

NELLI, commerçant, deme 
	— 	

iaco, mei  
la Turbie, n° 6, a .cédé 	 'e WEBS 
hôtelier, demeurant, à Mon 	c des Lil 
no 1, la moitié des droits lui4;,,,/,,ml,eriee, dal , - Lel .,,,.., 4 Te 	à■-■ egl 
fonds de commerce de torref ,...,,I) de ,_,'Ie. ‘, me en 

..., 	t 
gros et au détail de a 

ring nq w
touille. , acao, 

chocolat, sucre, produits 	i 4 rt :t%'il en--., nlo- 
Males, biscuits, sucreries 	 LL‘...,,,.—),111),I''n- 

ETUDE DE Me J. LAMBERT 
Avocat-Défenseur près la Gour d'Appel de Monaco 

36, Boulevard des. Moulins - Monte-Carlo 

VENTE SUR LICITATION 

Le mercredi 28 octobre 1936, à 9 h. 30 du matin, 
à l'audience des criées du Tribunal Civil de Pre-
mière Instance de la Principauté de Monaco, séant 
au Palais de Justice, rue du Colonel-Bellando-de-

Castro, il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques au plus offrant et dernier enchérisseur 
et par devant M. Trotabas, juge commis, de 

Une Villa 
située à Monte-Carlo, chemin des OEillets, n° 9, et 
avenue de I' Annonciade, 	dénommée « Villa 

Georgette ». 

1° Mme Marie-Thérèse PRENTICE, sans profes-
sion, veuve de M. Enrique-Antoine CANAVAL, 
demeurant à Monaco, villa Georgette, 9, chemin des 
OEillets, agissant en qualité -de tutrice naturelle et 
légale de son fils mineur Enrique CANAVAL ; 

2° M. Andrès-Alvarez CALDERON, demeurant à 
Lima (Pérou), agissant en qualité de subrogé-tuteur 
du dit mineur, 

Ayant Me Jacques LAMBERT pour avocat-défen-
seur, 

Et en exécution d'un jugement rendu sur requête 
par la Chambre du Conseil du Tribunal Civil de 
Première Instance de la Principauté de Monaco, en 
date du 17 juillet 1936, enregistré, homologuant la 
délibération du Conseil de famille du mineur. Enri- 
que CANAVAL, en date du 9 juillet 1936, laquelle 
délibération a autorisé les susnommés à vendre 
selon la forme légale la villa Georgette ci-après 
désignée et a fixé la vente ,au 28 octobre 1936, à 
9 h, 30 du matin. 

DÉSIGNATION DES BIENS A VENDRE 
Une villa située à Monaco, quartier de Monte-

Carlo, chemin des OEillets, n° 9, et avenue de 
l'Annonciade, n° 24, la dite villa élevée de detix 
étages sur rez-de-chaussée, ensernble le terrain sur, 
lequel elle repose d'une superficie approximative de 
333 mètres carrés, porté au plan cadastral sous le 
n° 162, partie de la section E, et confinant dans 
son ensemble : au nord, la propriété Gastaud ; à 
l'ouest, le chemin des OEillets ; au nord-est, la pro-- 
priété Verrando ; à l'est, l'avenue de l'Annonciade, 
et au sud-ouest, la propriété du mineur Alberto-
Benjamin Canaval. 

Ainsi que ladite villa s'étend, se poursuit, et 
comporte sans aucune exception ni réserve, et telle 
qu'elle est désignée au ,cahier des ehargee dressé 
par Me. Lambert, déposé au .Greffe. Général. 

MISE A PRIX : 
L'adjudication aura lieu surda mise à prrx, outre 

les charges de- cent vingt mille francs, 	- 
ci 	 ' 	120.000 fr. 

Il est déclaré conformément. : à l'article 603 du 
Code de Procédure Civile, que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris inscription sur le dit 
immeuble, à raison d'hypothèques légales, devrdnt 
requérir cette inscription et la faire transcrire au 
bureau des hypothèques de Monaco, avant la trans-
cription •du jugement d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur poursuivant, 
soussigné à Monaco, le 15 .septembre 1936. 

(Signé :) J. LAMBERT. 

Enregistré à Monaco, le 16 septembre 1936, fo 3, r°, 
ce 4. Reçu : cinq francs. — (Signé :) J. MÉDECIN. 

ETUDE DE Me J. LAMBERT 
Avocat-Défenseur près la Cour d'Appel de Monaco 

36, Boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

VENTE SUR LICITATION 

Le mercredi 28 octobre 1936, à 9 h. 30 du matin, 

à l'audience des criées du Tribunal Civil cre l're-

m.ère Instance de la Principauté de Monaco, séant 
au Palais de Justice. rue du Colonel-Bellando-de-

Castro, il sera procédé A la vente aux enchères 

publiques au plus offrant et dernier enchérisseur 

et par devant M. Trotabas. juge commis, de 

parcelle-- cle 'Terrain_ 

d'une superficie de 292 mètres carrés environ, située 

Monte-Carlo, chemin des Ofiillets. n°  9. et avenue 

de l'annonciade, n°  24. 

DUALITÉS. — PROC 

Cette vente a lieu aux requête, poursuites et d 
gentes de : 

P 	Marie-Thérèse PRENTICE, sans profes- 
sion, veuve de M. Enrique-Antoine CANAVAL. 

meurant à Monte-Carlo, villa Georgette, 9. chemin 
s Œillets, agissant en qualité de tutrice naturelle 

et légale de son fils mineur Alberto-Benjamin CA-
NAVAL ; 

2° M. Andrès-Alvarez CALDERON. demeurant à. 
Lima (Pérou), agissant en qualité de subrogé-tuteur 
du dit mineur, 

Ayant Me Jacques LAMBERT pour avocat-défen-
seur, 

Et en exécution d'un jugement rendu sur requête 
par la Chambre du Conseil du Tribunal Civil de 
Première Instance de la Principauté de Monaco, OU 

date du 17 juillet, 1936, enregistré, homologuant la 
délibération du Conseil de famille du mineur Alber- 
to-Benjamin CANAVAL, en date du 9 juillet 1936, 
laquelle délibération a autorisé les susnommés à 
vendre selon la forme légale la parcelle de terrain 
ci-après désignée et a fixé la vente au 28 octobre 
1936, à 9 h. 30 du matin. 

DÉSIGNATION DES BIENS A VENDRE 
Une parcelle de terrain sise à Monaco, quartier 

de Monte-Carlo, chemin des OEillets, n° 9, et ave-
nue de l'Annonciade, n° 24, d'une superficie appro-
ximative de 292 mètres carrés, portée au plan 
cadastral sous le n° 162, partie de la section E, et 
confinant dans son ensemble : 

A l'ouest, le chemin des OEillets ; au nord-est, 
la villa Georgette, appartenant au mineur Enrique 
Canaval ; à l'est, l'avenue de l'Annonciade, et au 
sud, la villa Les Abeilles, ainsi que ladite parcelle 
de terrain 's'étend, se poursuit et comportesans 
aucune exception ni réserve), et telle qu'elle est 
désignée au cahier des charges dressé par Me Lam-
bert, déposé au- Greffe- Général. 

MISE A PRIX : 
L'adjudication aura lieu sur la mise à prix, outre 

les charges de,  cinquante mille francs, 
ci 	  50.000 fr. 

Il est déclaré conformément à l'article 603 du 
Code de Procédure Civile, que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris inscription sur la dite 
parcelle, à - raison- d'hypothèques légales, devront 
requérir cette inscription et la faire transcrire au 
bureau des hypothèques de Monaco, avant la trans-
cription du jugement d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur poursuivant, 
soussigné à Monaco, le 15 septembre 193e. 

(Signé :) J. LAMBERT. 

Enregistré à Monaco, le 16 septembre 1936, f° 3, r°, 
ce 5. Reçu : cinq francs. — (Signé :) J. MÉDECIN. 

T_T 	ï 
L'ATONIE GASTRIQUE 

La lecture de ce titre suggère aussitôt l'idée 
que l'estomac atone doit être un estomac bloqué, 
-dans l'incapacité d'évacuer son contenu et que, 
par conséquent, des complications graves vont 
surgir. 

Rassurez-vous ! On entend par atonie gastri-
que la diminution considérable de la tonicité 
musculaire de l'estomac, tonicité grâce à laquelle 
les contractions régulières de cet organe amè-
nent, dans le délai habituel, l'évacuation du 
repas. 

Ouelles seront pour l'organisme les consé-

quences de cet effrondement musculaire'' Com-
ment y remédier pour retrouver la santé' 

C'est ce qu'explique dans un lumineux article 
e docteur Maurice Rollet. article qui parait 

dans le numéro du 1" octobre de << GUEF-IIR 
a Grande Revue de Vulgarisation Médicale et 

ntifiq ue 
ce mên 	 " octobre : 

ibre sexuel facteur de santé. — L'en-
fant qui met les doigts dans son nez. — 
quart d'heure de culture physique pour la fem-
me. — La chlorophylle. — Culture 

DUALITÉS. — PROCÉDURE. 

Cette vente a lieu aux requête, poursuites et dili-

gences de : 
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de l'enfant. — L'alcoolisme dans le temps passé. 
-- Le varicocèle (premier article). — Anatoinie : 
les capsules surrénales 	L'importance dans la 
vie des rythmes vitaux et des rythmes cosmiques. 
— Traitement des localisations graisseiâes. -
Homéopathie et affections chroniques de la gor-
ge. — La mystique clé la respiration. — La roi"- 

. geole. 	La pomme de terre, etc., etc... 

(( GUERIR » est en vente chez tous les. mar-
chands de journaux au prix de 2 fr. 50: A défaut, 
envoi franco : « 	 », 12 bis, rue Kle:pper, 

Paris (101. (Joindre 2 fr: 50 en timbres-poste). 

L'ARGUS DE LA PRESSE « voit tout », fondé 

en 1879, les  pluis anciens Bureaux d'articles de 
Presse, 37, rue Bergère, Paris, lit et dépouille plus 
de 20.000 journaux et revues dans le monde entier. 

L'Argus, édite l'Argus de 	leqùel contient 
tous les votes des hommes politiques. 

L'Argus recherche les articles passés, présents et 
futurs. 

L'Argus se charge de toutes les publicités en 
France et à 'Etranger. 

We•WWW•00100. 	 eWIWOMM0 	 Aweeenamin. 

5frs_ «yrs ? 

vous ne tu -croyez pas en voici la preuve : 

Deux 	 indispensables à tout Propriétaire 
d'un petit Jardin ou d'un petit Elevage, comme à toute 
Maîtresse de maison aimant son Intérieur, édités par la 
Librairie Hachette, vous offrent un abonnement de 

Trois mois remboursable par des Primes de Prix. 

En souscrivant isolément un abonnement d'essai de 
Trois mois à 

JARDINS 8i BASSE-COURS 
le prix est de 5 francs. 

De même, le prix de l'abonnement d'essai de 
Trois mois à 

MAISONS Sc INTÉRIEURS POUR TOUS 
souscrit isolément est de 6 francs. 

Or, découpez de suite LE " BON-PRIME ". 
et ne payez que 10 francs. 

Cette somme modique vous donne droit à recevoir au 
cours des Trois mois : 

1°  Six numéros de « Jardins et Basses-Cours », la Revue 
Pratique de Culture, Jardinange, Elevage, etc., parais- 

sant au cours des Trois prochains mois ; 
2' Trois numéros de « Maisons et Intérieurs peur Tous e, 
la Revue vivante de l'Habitation èt du Foyer, paraissant 

au cours des Trois prochains mois ; 
30 Un n° Extraordinaire Volume-Album de « Vie à, la 
Campagne », du prix de 15 francs, à choisir comme 

r Prime en précisant le sujet qui vous intéresse : La 
Maison. Le Jardin. Les Elevages. 

Profitez de Suite 
du omette Offre Intéressante 

Ecrivez à. M. Albert MAUMENÉ 
Librairie Hachette, 79, boul. Saint-Germain, Paris-6e. 

SPORT PASSIONNANT : 

LA CHASSE EN 1936 
S'il est un domaine sportif qui soit plus particulièrement 
celui de « Vie a la Campagne », de ses Collaborateurs, 
de ses Abonnés et de ses Lecteurs, c'est bien la Chasse. 
Chaque année, un numéro spécialisé, dont la forme et 
le plan varient, lui est consacré. Celui de cette année 
est particulièrement vivant, animé, alerte. Jugez-en par 
quelques titres : Les Chasses Continentales et Extra-
continenta_les de Maxime Ducrocq. — Une suite de 
Battues un jour de cyclone. — Avec le Doyen des Chas- 

seurs de France (qui est à son 780 permis), etc. 
Ces articles et nombre d'autres s'incorporent dans le 
plan du numéro du ler septembre qui traite la Chasse en 
6 points : 	 Chaseur ; 2° Le Chien ; 3°- L'Arme ; 
4°  Le Gibier ; 50  La Demeure du Chasseur ; 60 Les Anec-
dotes de  Chasse ; en de précieux conseils et de passion-

nants reportages. 

N'est-ce pas la plus complète. et la plus logique des 
Editions « à la Page qu'un Chasseur puisse souhaiter Y 
En souscription jusqu'au 30 novembre 1936 : 5 francs. 
(Etranger, 7 fr. 50). A partir du ler décembre 1936 : 6 fr. 

(Etranger, 8 fr. 80). 

Demandez-le aux Libraires, Marchands de Journaux,, 
. Bibliothécaires de Gares, ou écrivez à 

M. Albert MAUMENE, 79, boul. Saint-Germain, Paris-60. 

I frs + 15  frs 	15  frs 

Comment ? Lisez l'Offre 
que vous fait ci-dessous 

VIE. A LA CAMPAGNE 
La Revue pratique avant tout 
par le Texte et par l'Image 

• des Travaux, Produits, Plaisirs de la Campagné 

Pour vous permettre de la mieux apprécier, soUScriieli 
pour 15 francs seulement un abonnement d'essai dei 

Trois mois à l'Édition Mensuelle de 

Vie à la Campagne 
Vous recevrez les trois premiers numéros à paraître de 
cette Revue, 'valeur 15, francs. Grâce à • ses Conseils, vous 
tirerez aussi de votre 'séjour à la, Campagne par les 

'Sports, les Jeux et les Distractions : Joies saines et 
repos de l'esprit. 

SANS AUTRE DÉPENSE 
vous recevrez, en outre, 2 numéros, valeur 10 franc-, 
d'une. Revue-Scetir universellement connue : Les Lectu-
res pour Tous, pouvant être mis entre toutes les mains, 
chacun contenant un„ roman complet. Vous pouvez 
bénéficier de cette offre temporaire en vous abonnant 
pour un an" moyennant 50 francs. Vous recevrez, en 

outre, 10 numéros, des « Lectures pour Tous n. 

Profitez .de suite 
de cette Offre Intéressante 

Ecrivez à'X'Albert MAMVIEND 	- 
Librairie Hachette, 7.9„ .boul. Saint-Germain, Paris-6e. 

Vient de paraître à l'ARGUS — Doyen des. Bu-
reaux d'extraits de Presse de France et de l'Etran- 
ger 	.nouvelle Edition, la Septième de : 

Nomenclature des Publications en Langue Française 

du Monde entier 

C'est un volume très documenté, genre de travail 
unique, classé méthodiquement, contenant plus de 
15.000 noms de Périodiques différents en langue 
française, dont chacun d'eux possédera un exem-
plaire. 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GENERAL 

Prêts Hypothécaires - Gérances - Assurances 

AGENCE MARCHETTI 
Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

4TELIEll DE CONSTIIIICT10115 METALLIQUE5 
Serrurerie - Ferronnerie d'Art 

SOUDURE AUTOGÈNE 

François MUSSO 
3, Boulevard dn Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins -:- MONTE-CARLO 
Téléehorle 023.33 

MONTE —0A.MIL-. O 
.1111■11. 	 ...MIN1111111•1 

Casino ouvert toute l'Année 

(De Mai à Octobre) 

SAISON DE BAINS DE MER 

MONTE-CARLO BEACH 
Plage - Piscine Olympique - Ski Nautique 

Hôtels sur la Plage 

COUNTRY CLUB 
Courts de Tennis et de Squash Racquefs 

4113 DU MONT-AGEL 
(Y0 Ornetres - 18 trous 

igxcuRsioNs UNIQUE 
disions rapides 
-M. et  nombreux Cars salons 

EILS &PLOMBERIE SANITAIRES 
C'HAUFFA 'GE CENTRAL 

H. CHOINIÈRE ET FILS 
18, BD DES MOULINS - MONTE-CARLO 

ÉTUDES -- PLANS -- DEVIS 
TÉLÉPHONE: 020.08 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres frappées d'oipeositior. 

Exploit de 1.1` Vialon, huissier à Monaco. en date du 28 
février 1936. Une Action de la Société Anonyme des Bains 
de Mer, et du 	Cercle des Etrangers de Monaco, portant le 
numéro 58783. 

Exploit de NP Vialon, huissier à 	Monaco, en 	date du 
19 mars 1936. Quatre 	Cinquiérnes d'Actions de la 	Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de 
Monaco, portant les numéros 3 t67, 2629'7, 58592, 315963, 
et Dix-sept Obligations de la même Société, portant les numé-
ros 4804, 6887, 6888, 9351, 18239, 18240, 29091, 
75106, 85197, 93655, 936i-37, 98068, 98069, 100931, 
133953, 137994, 151796. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
4 mai 1936. Une Action de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant le mimé- 
ro 42349, et un Cinquième d'Action de 	la même Société, 
portant le numéro 465450. 

Exploit de M.' Pissarello, huissier à Monaco, en date du 25 
niai 1936. Deux Obligations de trois cents francs de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de 
Monaco, portant les numéros 145657 et 145658. 

Exploit de M' Vision, huissier à Monaco, en date du 10 
juin 1936. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, 
portant les numéros 495138 à 49514'7. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
9 juillet 1936. Cinq Titres de la Brasserie de Monaco, portant 
les numéros 1001.à 1005. 

Maireierv-ées croruponition. 

Exploit de 1‘,1* Vialon, huissier à Monaco, en 	date du 16 
avril 1936. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant les numéros 
6691, 31345 à 31.349, 32978, 51107, 53316. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, eu date du 29 
août 1936. Six Obligations 5 °fo  1935 de 10 Livres Sterling 
de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des 
Etrangers de Monaco, portant les numéros 11328 à 11333. 

Titres fraLPiDdes de ciéohéarlaa 

Du 17 mars 1936. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle-  des Etrangers de 
Monaco, portant les numéros 55996 à 56000. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

Imprimerie de Monaco. — 1933 

CENTeg ,  

pàr.Owmil,i. de 
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